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1- Principe de licéité et loyauté 
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2- Principe de la finalité

3- Principe de minimisation
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les données personnelles collectées ne pourront pas
être réutilisées pour une autre finalité que celle prévue
initialement.
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4- Principe d’exactitude

5- Principe de la conservation 
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Mesures techniques et organisationnelles

Instaurer les bonnes pratiques et définir les responsabilités,

Elaborer une charte informatique intégrant le secret professionnel ,
 
Enregistrer la traçabilité des accès aux SI,

Mettre en place les solutions de sécurité logiques et physiques,

Sécuriser les postes de travail avec des antivirus mis à jour,

Exemples:

Sécuriser les postes de travail avec des antivirus mis à jour,

 Assurer un environnement de stockage de données normalisé,

Garantir la haute disponibilité,

Mettre en place une politique de sauvegarde de données,

 établir accords de sécurité et de confidentialité avec les sous-traitants,

Documenter les procédures de conformité,

….
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Les droits des personnes

La personne concernée peut exercer ses droits par voie électronique. Dans ce cas, il
est recommandé de mettre en place une adresse mail dédiée exemple: ("exercez-
mes-droits@organisme.dz") et un formulaire électronique de demande d’exercice
des droits qui sera rempli par le concerné et transmis à l’organisme via l’adresse
mail suscitée.
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En cas de Sous-traitant?
Article 39 
de la loi 
N°18-07

Le contrat doit contenir la partie relative à la protection des données à caractère
personnel et les clauses suivantes: 1- l’engagement du respect des dispositions de
la loi 18-07 relative à la protection des personnes physiques dans le traitement des
données à caractère personnel ainsi que la loi similaire du pays du sous-traitant s’il
se trouve à l’étranger, 2- la liste et la nature des données objet du transfert, 3- lase trouve à l’étranger, 2- la liste et la nature des données objet du transfert, 3- la
durée de conservation des données, 4- lieux d’exécution des prestations, 5- définir
les responsabilités entre le responsable du traitement et sous-traitant, 6-
l’engagement du sous-traitant à utiliser les données que dans le cadre pour lequel
ont été transférées et ne seront pas transférées à un tiers ou utilisées pour une
autre finalité, 7- l’engagement du sous traitant à assurer toutes les mesures
organisationnelles et techniques appropriées pour la sécurité des données, 8- le
cas échéant ajouter la clause sous-traitance et préciser le ou les noms des sous
traitants et le rôle de chacun dans le cas ou le sous-traitant recours aussi à la sous-
traitance, 09- la confidentialité et le secret professionnel, 10- la propriété des
données objet de la sous-traitance, 11- la destruction des données après la rupture
ou à la fin du contrat ou à la demande du responsable du traitement.
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Déposer une déclaration ou demande d’autorisation?
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Et/Où
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données sensibles .

OUI
NON
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Merci pour votre attention.


